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75859 Paris Cedex 17 

 
 

Manduel, le  5 octobre 2021 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Par votre lettre du 27 août 2021, vous m’avez fait part que Me Christophe 

Nicolaÿ qui, préalablement devait porter notre affaire devant la Cour         

administrative d’appel de Paris, était remplacé par Me Michel Meyer (voir la 

pièce jointe n°1). 

Le problème, c’est que Me Michel Meyer ne semble pas intéressé par 

cette affaire, car, malgré les trois contacts téléphoniques que j’ai eus auprès 

de son secrétariat et les deux courriels que je lui ai adressés (voir la pièce 

jointe n°2), celui-ci n’est jamais entré en contact avec moi. 

Devant le silence de Me Michel Meyer, je vous demande donc de bien 

vouloir le remplacer afin que nous ne perdions pas notre procès en appel 

faute d’avoir eu un avocat pour porter notre affaire devant la cour. 

En restant à votre entière disposition pour tout complément d’informations 

et en vous remerciant de votre attention, je vous prie d’agréer, Madame, 

Monsieur, l’expression de toute ma considération. 

  

Régis Ravat, 

Président de l’A.FR.AV  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A.FR.AV 
Association FRancophonie AVenir 

Objet : demande de changement d’avocat. 

Association Francophonie Avenir (A.FR.AV) 

2811 chemin de Saint-Paul - Parc Louis Riel - 30129 Manduel 

Site sur la Toile: https://www.francophonie-avenir.com - Courriel : afrav@francophonie-avenir.com 

 

Envoi recommandé avec accusé de réception n° 1A 188  821 3228 3 

Affaire : Association FRancophonie AVenir 
(Afrav) c/ Île-de-France Mobilités 

Vos références : numéro BAJ : 2021/031742 


